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Université de Mayotte : « Continuité et qualité de la formation », les priorités d’A.-K.

Cheik Ahamed

©  D.R.

« Investir dans l’université ne signifie pas uniquement développer des infrastructures. Il s’agit également d’assurer la

continuité et la qualité de la formation », déclare Abal-Kassim Cheik Ahamed, président de l’Université de Mayotte, à

News Tank, le 25/02/2025.

Alors que son établissement a subi de lourds dommages à la suite du passage du cyclone Chido en décembre 2024,

Abal-Kassim Cheik Ahamed revient sur les avancées institutionnelles de l’université, ses projets de formation, de re‐

cherche et d’internationalisation.

« L’évolution institutionnelle de l’université a été marquée par des étapes majeures : passage en EPSCP (Établissement

public à caractère scientifique, culturel et professionnel) au 01/01/2024, la gestion d’une cyberattaque en janvier der‐

nier avec une remise à niveau de nos systèmes d’information, l’adoption du logiciel Pégase malgré les réticences

d’autres établissements, et une évaluation de la Cour des comptes du 12/11/2024 qui confirme que l’établissement

est sur la bonne trajectoire de développement. »

« Par ailleurs, nous nous préparons à l’évaluation Hcéres (Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseigne‐

ment supérieur) [vague E, dont l’évaluation a été décalée à cause des difficultés rencontrées] et nous travaillons sur le

montage de nouvelles formations. »

«  Malheureusement, l’ouverture d’un BUT (Bachelor universitaire de technologie) prévue pour la prochaine rentrée

universitaire a dû être reportée. Cette décision, bien que difficile, nous laisse un délai supplémentaire pour consolider

notre projet et garantir une ouverture réussie à la rentrée 2026. »

Dans un précédent article, publié le 26/02, Abal-Kassim Cheik Ahamed abordait les défis de l’université après le pas‐

sage du cyclone Chido.

Internationalisation de l’université, située dans « une région stratégique »

« L’université ne se limite pas à la formation et l’enseignement : elle remplit plusieurs missions essentielles, dont l’internationalisation », dit le

président d’établissement.
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« Nous sommes situés dans une région stratégique, entourés par le Kenya, le Mozambique, la Tanzanie, l’Afrique du Sud et Madagascar. Nous

avons déjà signé des conventions avec des universités malgaches et prévoyons d’en signer trois autres prochainement. Des échanges sont

également en cours avec le Kenya, la Tanzanie et le Mozambique. Nous comptons organiser des master-classes et favoriser la mobilité inter‐
nationale pour élargir les perspectives d’insertion professionnelle de nos étudiants. »

Imaginer un programme d’échanges entre étudiants métropolitains et ultramarins

Par ailleurs, Abal-Kassim Cheik Ahamed suggère que voit le jour en France, aux côtés d’Erasmus +, « un programme de mobilité France + qui

permettrait aux étudiants et aux personnels de partir en mobilité dans d’autres universités du territoire  : un Nîmois à la découverte de
Mayotte, un Réunionnais en immersion en Nouvelle-Calédonie. Un échange fondé sur le partage et la découverte, pour mieux nous

connaître et mieux nous respecter. »

« Aujourd’hui, certains ont découvert Mayotte à travers une catastrophe, avant non. Ce programme offrirait aux jeunes générations une

occasion précieuse de partager les valeurs de notre pays et de vivre pleinement sa diversité. »

Installation au technopôle de Mayotte

« Sur le plan de la recherche, nous avons des projets d’envergure, notamment sur les mangroves, l’érosion et la sensibilisation aux séismes. »

« L’installation au technopôle de Mayotte [inauguré en 2024], projet porté par la Chambre de commerce, permettra la création d’un labora‐

toire de recherche, d’une salle d’innovation pédagogique et d’un pôle d’entrepreneuriat étudiant. Bien que certains espaces ne soient pas en‐

core disponibles (à cause des impacts de Chido), nous poursuivons nos efforts pour que les activités de recherche puissent poursuivre leur
développement dans des conditions optimales. »

L’établissement entre également dans une période électorale avec l’installation des nouveaux conseils de l’Université de Mayotte,

alors que les élections au CA du 8 et 9/11 ont été annulées par la CCOE (Commission de contrôle des opérations électorales). La date

des nouvelles élections n’est pas connue à ce jour.

« Mon mandat court jusqu’en 2026, ce qui me permet d’aborder cette phase avec sérénité. En attendant, mon engagement demeure

total envers cette université et ce territoire qui m’a vu naître, avec la conviction que l’avenir passe par l’éducation et l’enseignement

supérieur », dit Abal-Kassim Cheik Ahamed.

Renouvellement du conseil d’administration

Abal-Kassim Cheik Ahamed

Président @ Université de Mayotte

Parcours

Depuis janvier 2024 Université de Mayotte

Président

Depuis décembre 2022 Université de Mayotte

Directeur

Depuis février 2019 CentraleSupélec

Chercheur hebergé au Laboratoire Mics (Mathématiques et informatique pour

la complexité et les systèmes - CentraleSupélec, Université Paris-Saclay)
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Depuis août 2017 Université de la Réunion

Maître de conférences en mathématiques appliquées et informatique

Depuis août 2017 Université de Mayotte

Maître de conférences en mathématiques appliquées et informatique

Mars 2021 - décembre 2022 Université de Mayotte

Directeur adjoint

Août 2019 - décembre 2022 Université de Mayotte

Chef du département sciences de l’éducation

Août 2017 - août 2021 Université de Mayotte

Responsable de la formation Meef

Septembre 2016 - août 2017 Université Sorbonne Paris Nord (USPN)
Ater

Septembre 2015 - août 2016 CentraleSupélec
Postdoctorat

Novembre 2015 - juillet 2016 École polytechnique (X)

Professeur assistant à temps partiel

Avril 2016 - juin 2016 EPF Engineering school (EPF)

Professeur assistant

Établissement & diplôme

2012 - 2015 CentraleSupélec

Doctorat en mathématiques appliquées et informatique

2011 - 2011 Université de Cergy Pontoise (UCP)

Master of science, mathématiques appliquées et informatique

2006 - 2011 CY Tech

Diplôme d’ingénieur, informatique et génie mathématique

2008 - 2009 Université de Cergy Pontoise (UCP)

Bachelor of science, informatique

2008 - 2009 Université de Cergy Pontoise (UCP)

Bachelor of science, mathématiques pures

2008 - 2009 Université de Pau et des Pays de l’Adour (UPPA)

Bachelor of science, mathématiques appliquées

2003 - 2006 Lycée d’Etat de Sada Mayotte

Baccalauréat scientifique
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Date de création 2011

Statut Établissement public à caractère scientifique, culturel et

professionnel

Tutelles Ministère en charge de l’enseignement supérieur et de la

recherche

Implantations (dont siège) Dembeni (siège)

Composantes • Droit et administration économique et sociale, en
partenariat avec AMU et l’Université de Nîmes.

• Lettres et sciences humaines, avec les Universités de

Nîmes et Montpellier 3.

• Sciences et technologie, avec l’Université de Montpellier.

• Formation des maîtres (initiale et continue).

Direction Directeur : Abal-Kassim Cheik Ahamed (depuis le

14/12/2022)

AMI Demoes (2021) Projet XMen : 2M€

Saps Vague 3 (2024) : 670k€
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